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Article 82 

 
     I. - Après le premier alinéa de l'article L. 213-2 du code de l'éducation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
 
     « Le département assure l'accueil, la restauration, l'hébergement ainsi que l'entretien 
général et technique, à l'exception des missions d'encadrement 
     et de surveillance des élèves, dans les collèges dont il a la charge. » 
 
     II. - Après l'article L. 213-2 du même code, il est inséré un article L. 213-2-1 ainsi rédigé : 
 
     « Art. L. 213-2-1. - Le département assure le recrutement et la gestion des personnels 
techniciens, ouvriers et de service exerçant leurs missions dans 
     les collèges. Ces personnels sont membres de la communauté éducative et concourent 
directement aux missions du service public de l'éducation 
     nationale dans les conditions fixées à l'article L. 421-23 et à l'article L. 913-1. » 
 
     III. - Après le premier alinéa de l'article L. 214-6 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 
 
     « La région assure l'accueil, la restauration, l'hébergement ainsi que l'entretien général et 
technique, à l'exception des missions d'encadrement et de 
     surveillance des élèves, dans les établissements dont elle a la charge. » 
 
     IV. - Après l'article L. 214-6 du même code, il est inséré un article L. 214-6-1 ainsi rédigé : 
 
     « Art. L. 214-6-1. - La région assure le recrutement et la gestion des personnels 
techniciens, ouvriers et de service exerçant leurs missions dans les 
     lycées. Ces personnels sont membres de la communauté éducative et concourent 
directement aux missions du service public de l'éducation nationale 
     dans les conditions fixées aux articles L. 421-23 et L. 913-1. » 
 
     V. - Les 3° et 4° de l'article L. 211-8 du même code sont ainsi rédigés : 
 
     « 3° De la rémunération du personnel exerçant dans les collèges, sous réserve des 
dispositions des articles L. 213-2-1 et L. 216-1 ; 
 
     « 4° De la rémunération du personnel exerçant dans les lycées, sous réserve des 
dispositions des articles L. 214-6-1 et L. 216-1. » 
 
     VI. - Au premier alinéa de l'article L. 213-2 du même code, après les mots : « dépenses de 
personnels », sont insérés les mots : « prévues à l'article L. 
     211-8 ». 
 
     VII. - Au premier alinéa des articles L. 213-8 et L. 214-10 du même code, après les mots : 
« charges de fonctionnement », sont insérés les mots : « et 
     de personnel ». 



 
     VIII. - Au premier alinéa de l'article L. 214-6 du même code, après les mots : « dépenses 
de personnels », sont insérés les mots : « prévues à l'article 
     L. 211-8 ». 
 
     IX. - A l'article L. 216-4 du même code, après les mots : « celle des deux collectivités qui 
assure » et après les mots : « l'intervention d'une convention 
     », sont insérés les mots : « le recrutement et la gestion des personnels autres que ceux 
mentionnés à l'article L. 211-8, ». 
 
     X. - Le II de l'article L. 421-23 du même code est ainsi rédigé : 
 
     « II. - Pour l'exercice des compétences incombant à la collectivité de rattachement, le 
président du conseil général ou régional s'adresse directement 
     au chef d'établissement. 
 
     « Il lui fait connaître les objectifs fixés par la collectivité de rattachement et les moyens 
que celle-ci alloue à cet effet à l'établissement. Le chef 
     d'établissement est chargé de mettre en oeuvre ces objectifs et de rendre compte de 
l'utilisation de ces moyens. 
 
     « Le chef d'établissement est assisté des services d'intendance et d'administration ; il 
encadre et organise le travail des personnels techniciens, 
     ouvriers et de service placés sous son autorité. Il assure la gestion du service de demi-
pension conformément aux modalités d'exploitation définies par 
     la collectivité compétente. Un décret détermine les conditions de fixation des tarifs de 
restauration scolaire et d'évolution de ceux-ci en fonction du 
     coût, du mode de production des repas et des prestations servies. 
 
     « Une convention passée entre l'établissement et, selon le cas, le conseil général ou le 
conseil régional précise les modalités d'exercice de leurs 
     compétences respectives. » 
 
     XI. - Les troisième et quatrième alinéas de l'article L. 442-9 du même code sont ainsi 
rédigés : 
 
     « La contribution de l'Etat est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de 
rémunération des personnels non enseignants afférentes à 
     l'externat, qui sont à la charge de l'Etat en application des 3° et 4° de l'article L. 211-8. Elle 
est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les 
     charges sociales et fiscales afférentes à la rémunération de ces personnels, qui demeurent 
de droit privé, et les charges diverses dont les 
     établissements publics sont dégrevés. Le montant global de cette contribution est 
déterminé annuellement dans la loi de finances. 
 
     « Les départements pour les classes des collèges, les régions pour les classes des lycées et, 
en Corse, la collectivité territoriale pour les classes des 
     collèges et des lycées versent chacun deux contributions. La première contribution est 
calculée par rapport aux dépenses correspondantes de 



     rémunération des personnels non enseignants afférentes à l'externat des collèges ou des 
lycées de l'enseignement public assurés par le département 
     ou la région et en Corse par la collectivité territoriale, en application des dispositions des 
articles L. 213-2-1 et L. 214-6-1. Elle est majorée d'un 
     pourcentage permettant de couvrir les charges sociales et fiscales afférentes à la 
rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit privé, et les 
     charges diverses dont les établissements publics sont dégrevés. La seconde contribution est 
calculée par rapport aux dépenses correspondantes de 
     fonctionnement de matériel afférentes à l'externat des établissements de l'enseignement 
public ; elle est égale au coût moyen correspondant d'un 
     élève externe, selon les cas, dans les collèges ou dans les lycées de l'enseignement public 
du département ou de la région ; elle est majorée d'un 
     pourcentage permettant de couvrir les charges diverses dont les établissements 
d'enseignement public sont dégrevés. Elles font l'objet d'une 
     compensation dans les conditions prévues par les articles L. 1614-1, L. 1614-3 et L. 1614-
4 du code général des collectivités territoriales. » 
 
     XII. - Le deuxième alinéa de l'article L. 811-7 du code rural est ainsi rédigé : 
 
     « L'Etat prend en charge la rémunération du personnel de direction exerçant dans les 
établissements publics locaux mentionnés à l'article L. 811-8. » 
 
     XIII. - Avant la publication de la convention type mentionnée à l'article 104, le 
Gouvernement adresse au Parlement un rapport retraçant la 
     répartition et l'évolution annuelle des effectifs sur les cinq dernières années des personnels 
techniciens, ouvriers et de service par académie, par 
     département et par établissement. 
 
     Avant la publication du décret en Conseil d'Etat fixant les modalités de transfert définitif 
des personnels techniciens, ouvriers et de service, le 
     Gouvernement adresse au Parlement un rapport retraçant, par académie, par département et 
par établissement, les efforts de rééquilibrage des 
     effectifs entrepris depuis la date de publication du rapport mentionné à l'alinéa précédent. 
 

****************************** 
 

Article 83 
 
     A titre transitoire, l'Etat conserve la responsabilité des opérations d'organisation des 
concours, de recrutement et d'affectation des personnels 
     techniciens, ouvriers et de service pour la rentrée 2005, sans préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
     1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Chacune 
des conventions locales de mise à disposition des services, 
     prévues au III de l'article 104, comportera la mention expresse des effectifs concernés par 
chacune de ces opérations. 
 
****************************** 
 



Article 104 
 
     I. - Le présent article s'applique : 
 
     l° Aux services ou parties de services qui participent à l'exercice des compétences de l'Etat 
transférées aux collectivités territoriales ou à leurs 
     groupements par la présente loi ; 
 
     2° Aux services ou parties de services de l'Etat mis à disposition des collectivités 
territoriales pour l'exercice des compétences transférées dans les 
     domaines des ports, des voies d'eau et des routes départementales en application de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
     compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, de la loi n° 83-
663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 
     1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat et de la loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 
     relative à la mise à disposition des départements des services déconcentrés du ministère de 
l'équipement et à la prise en charge des dépenses de ces 
     services, ainsi qu'aux services ou parties de services mis à disposition de la collectivité 
territoriale de Corse dans les conditions prévues au premier 
     alinéa de l'article L. 4422-43 du code général des collectivités territoriales pour l'exercice 
des missions d'exploitation et de gestion des routes 
     nationales. 
 
     Toutefois, les parcs de l'équipement mentionnés à l'article 2 de la loi n° 92-1255 du 2 
décembre 1992 précitée ne sont pas transférés. Dans un délai 
     de trois ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement déposera 
devant le Parlement un rapport sur le fonctionnement et 
     l'évolution de ces parcs. 
 
     II. - Les services et parties de services mentionnés au I sont transférés selon les modalités 
prévues aux articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général 
     des collectivités territoriales et celles qui sont définies ci-après. 
 
     Seules donnent lieu à compensation financière, après détermination d'un nombre entier 
d'emplois à temps plein susceptibles d'être transférés, les 
     fractions d'emplois ne pouvant donner lieu à transfert. 
 
     Dans l'attente de la signature des conventions visées au III ou, à défaut, des arrêtés visés au 
IV, et à compter de la date de transfert des compétences, 
     le président du conseil régional, le président du conseil exécutif de la collectivité 
territoriale de Corse, le président du conseil général, le président de 
     l'organe délibérant du groupement de collectivités territoriales ou le maire donne ses 
instructions aux chefs des services de l'Etat en charge des 
     compétences transférées. 
 
     Seront transférés aux collectivités territoriales ou à leurs groupements les emplois pourvus 
au 31 décembre de l'année précédant l'année du transfert 
     sous réserve que leur nombre global ne soit pas inférieur à celui constaté le 31 décembre 
2002. 



 
     Le Gouvernement présentera à la commission consultative sur l'évaluation des charges 
prévues à l'article L. 1211-4-1 du code général des 
     collectivités territoriales un bilan portant sur l'évolution entre 2002 et 2004 des emplois de 
l'Etat concernés par les transferts de compétences prévus 
     dans la présente loi. 
 
     III. - Dans un délai de trois mois à compter de la publication du décret approuvant une 
convention type, une ou plusieurs conventions, conclues entre 
     le représentant de l'Etat et, selon le cas, le président du conseil régional ou le président du 
conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse, le 
     président du conseil général, le président de l'organe délibérant du groupement de 
collectivités territoriales ou le maire constatent la liste des 
     services ou parties de services qui sont, pour l'exercice de leurs missions, mis à disposition 
de la collectivité ou du groupement de collectivités 
     bénéficiaires du transfert de compétences en application de la présente loi. Ces services ou 
parties de services sont placés sous l'autorité, selon le cas, 
     du président du conseil régional ou du président du conseil exécutif de la collectivité 
territoriale de Corse, du président du conseil général, du 
     président de l'organe délibérant du groupement de collectivités territoriales ou du maire, 
sous réserve des dispositions de l'article L. 421-23 du code 
     de l'éducation et des cas où un partage de l'autorité est organisé, par la convention, à titre 
temporaire. 
 
     Cette convention peut adapter les clauses de la convention type en fonction de situations 
particulières. 
 
     Pour les compétences de l'Etat transférées aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements postérieurement à la publication du décret approuvant 
     une convention type, le délai de trois mois court à compter de la date du transfert de la 
compétence. 
 
     IV. - A défaut de convention passée dans le délai de trois mois précité, la liste des services 
ou parties de services mis à disposition est établie par 
     arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre intéressé, 
après avis motivé d'une commission nationale de conciliation, 
     placée auprès du ministre chargé des collectivités territoriales et comprenant un nombre 
égal de représentants de l'Etat et de représentants de 
     chaque catégorie de collectivités territoriales et de leurs groupements. 
 
     V. - Les dispositions du III et du IV ne s'appliquent pas aux services ou parties de services 
déjà mis à disposition du département et placés sous 
     l'autorité fonctionnelle du président du conseil général en application de l'article 7 de la loi 
n° 92-1255 du 2 décembre 1992 précitée. A compter de 
     l'entrée en vigueur de la présente loi, les départements ne peuvent plus demander la mise 
en oeuvre de cet article. 
 
     VI. - L'article 41 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité est abrogé. 
 



     VII. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modalités de transferts définitifs des services 
ou parties de services mentionnés au I et de ceux exerçant 
     les compétences transférées au département par la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 
portant décentralisation en matière de revenu minimum 
     d'insertion et créant un revenu minimum d'activité. 
 
****************************** 
 
Article 105 
 
     Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l'Etat et de ses établissements publics 
affectés à des services ou parties de services mis, en 
     application des conventions ou des arrêtés mentionnés à l'article 104, à la disposition d'une 
collectivité ou d'un groupement de collectivités sont de 
     plein droit mis à disposition, à titre individuel, selon le cas, du président du conseil 
régional ou du président du conseil exécutif de la collectivité 
     territoriale de Corse, du président du conseil général, du président de l'organe délibérant du 
groupement de collectivités territoriales ou du maire. Ils 
     sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, et sous réserve des dispositions de l'article 
L. 421-23 du code de l'éducation, sous son autorité. 
 
****************************** 
 
Article 106 
 
     Les agents non titulaires de l'Etat et de ses établissements publics mentionnés à l'article 
105 de la présente loi qui remplissent les conditions 
     énoncées aux articles 1er et 2 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption 
de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement 
     dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale 
conservent le bénéfice des dispositions prévues par ces 
     articles. 
 
     Ils sont mis à disposition jusqu'au terme de leur contrat et, au plus tard, jusqu'à la date 
d'entrée en vigueur des décrets prévus au VII de l'article 104 
     de la présente loi. Toutefois, les agents reçus aux concours ou examens organisés en 
application des articles 1er et 2 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 
     2001 précitée demeurent mis à disposition jusqu'à la date de leur nomination en qualité de 
fonctionnaire. 
 
     S'ils sont titularisés dans la fonction publique de l'Etat et affectés à un service transféré en 
vertu de la présente loi à une collectivité territoriale ou à 
     un groupement de collectivités territoriales, ces agents bénéficient des dispositions des 
articles 109 et 111 de la présente loi. Le délai de deux ans 
     prévu audit article 109 court à compter de la date de leur titularisation lorsqu'elle est 
postérieure à la date d'entrée en vigueur des décrets prévus au 
     VII de l'article 104 de la présente loi. 
 
     La durée des services accomplis par les intéressés mis à disposition par la présente loi est 
retenue pour la détermination des conditions d'ancienneté. 



 
****************************** 
 
Article 108 
 
     Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 2 octobre de chaque année, et jusqu'à 
l'année suivant l'expiration du délai mentionné au I de 
     l'article 109 un rapport évaluant les conséquences de l'intégration dans la fonction publique 
territoriale des personnels transférés au titre de la 
     présente loi sur l'équilibre du régime de retraite de la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales. 
 
****************************** 
 
Chapitre II 
 
Situation individuelle des agents 
 
Article 109 
 
     I. - Dans le délai de deux ans à compter de la date de publication des décrets en Conseil 
d'Etat fixant les transferts définitifs des services, les 
     fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service 
transféré à une collectivité territoriale ou à un groupement 
     de collectivités territoriales peuvent opter soit pour le statut de fonctionnaire territorial, soit 
pour le maintien du statut de fonctionnaire de l'Etat. 
 
     II. - Les fonctionnaires de l'Etat ayant opté pour le statut de fonctionnaire territorial sont 
intégrés dans un cadre d'emploi de la fonction publique 
     territoriale dans les conditions prévues par les dispositions statutaires applicables à ce 
cadre d'emplois. Les services effectifs accomplis par les 
     intéressés dans leur corps d'origine sont assimilés à des services accomplis dans ce cadre 
d'emplois. 
 
     III. - Les fonctionnaires de l'Etat ayant opté pour le maintien de leur statut sont placés en 
position de détachement auprès de la collectivité territoriale 
     ou du groupement de collectivités territoriales dont relève désormais leur service. 
 
     Par dérogation à la section 2 du chapitre V de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
     l'Etat, ces détachements sont sans limitation de durée. L'autorité territoriale exerce le 
pouvoir disciplinaire sur les fonctionnaires ainsi détachés. Elle 
     informe l'administration gestionnaire de leur corps d'origine des sanctions prononcées. 
 
     Lorsque les fonctionnaires détachés sont placés, sur leur demande, dans une position 
statutaire dont le bénéfice est de droit, le détachement est 
     suspendu. 
 
     Les fonctionnaires détachés sans limitation de durée peuvent, à tout moment, demander à 
être intégrés dans la fonction publique territoriale. 



 
     Les fonctionnaires qui, à l'expiration du délai mentionné au I du présent article, n'ont pas 
fait usage du droit d'option mentionné à ce paragraphe 
     sont placés en position de détachement sans limitation de durée. 
 
     Les dispositions de l'article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ne sont 
     pas applicables à la nomination des fonctionnaires mentionnés au I du présent article à des 
emplois des services ou parties de services transférés en 
     application de la présente loi à une collectivité territoriale ou à un groupement de 
collectivités territoriales. 
 
     IV. - Les dispositions des I à III sont applicables aux fonctionnaires de l'Etat mis à 
disposition du département en application de l'article 42 de la loi n° 
     2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum 
d'insertion et créant un revenu minimum d'activité. 
 
     Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. 
 
****************************** 
 
Article 110 
 
     A la date d'entrée en vigueur des décrets en Conseil d'Etat fixant les transferts définitifs des 
services ou parties de services auxquels ils sont affectés, 
     les agents non titulaires de droit public de l'Etat et de ses établissements publics deviennent 
agents non titulaires de droit public de la fonction 
     publique territoriale. Ils conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations de leur 
contrat. Les services antérieurement accomplis en qualité 
     d'agent non titulaire de droit public de l'Etat et de ses établissements publics sont assimilés 
à des services accomplis dans la collectivité territoriale ou 
     le groupement de collectivités territoriales d'accueil. 
 
     Les agents dont le contrat arrive à échéance avant la date d'entrée en vigueur du décret en 
Conseil d'Etat fixant le transfert définitif des services 
     peuvent être recrutés en qualité d'agents non titulaires de la fonction publique territoriale. 
 
     Les dispositions de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, en ce qu'elles 
déterminent les conditions de recrutement des agents non 
     titulaires, et de l'article 41 de ladite loi ne sont pas applicables au recrutement des agents 
non titulaires de droit public de l'Etat et de ses 
     établissements publics à des emplois des services ou parties de services transférés à une 
collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités 
     territoriales en application de la présente loi. 
 
     Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de l'Etat mis à 
disposition du département en application de l'article 42 
     de la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 précitée. 
 
****************************** 



 
Article 111 
 
     Les fonctionnaires de l'Etat mentionnés à l'article 109 de la présente loi et appartenant à un 
corps classé en catégorie active au sens du 1° du I de 
     l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite conservent, à titre 
personnel, le bénéfice des avantages qui en découlent. Ils 
     peuvent, si besoin est, compléter la durée de service en vue de remplir la condition de 
quinze ans exigée par les dispositions qui leur sont 
     applicables au titre du régime de pension dont ils relèvent dès lors qu'ils exercent dans la 
collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 
     territoriales d'accueil des fonctions ayant, par leur contenu, la même nature que celles 
qu'ils exerçaient antérieurement au service de l'Etat. 


